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Le secrétariat général commun 
départemental d’Ille-et-Vilaine

ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature
de la directrice adjointe du secrétariat général commun départemental d’Ille-et-Vilaine,

en matière d’ordonnancement secondaire

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée, relative à l’administration territoriale de la République ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portantcharte de la déconcentration ;

VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l’État, notamment les articles 34
et suivants ;

VU le  décret  n° 2020-99 du 7  février  2020 relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  secrétariats  généraux communs
départementaux ;

VU le décret n°  2020-1050 du 14 août 2020 modifiant le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions
départementales interministérielles ;

VU le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Emmanuel BERTHIER, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu le décret du 9 septembre 2022 nommant M. Paul-Marie CLAUDON, secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine,
sous-préfet de Rennes ;

Vu la  décision  d’affectation  de  Mme  Sylvie  PIEL  en  tant  que  directrice  adjointe  du  secrétariat  général  commun
départemental d’Ille-et-Vilaine au 1er janvier 2021 ;

Vu l’arrêté du 1er mars 2023 portant délégation de signature à Mme Sylvie PIEL, directrice adjointe du secrétariat général
commun départemental d’Ille-et-Vilaine en matière d’ordonnancement secondaire et de pouvoir d’adjudication ;

VU les  arrêtés  ministériels  et  interministériels  portant  règlement  de  comptabilité  publique  pour  la  désignation  des
ordonnateurs secondaires et leurs délégués ;

VU l’arrêté  du  31  mars  2011  modifié  portant  déconcentration  des  décisions  relatives  à  la  situation  individuelle  des
fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 modifié, portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion des
personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 octobre 2020 portant organisation du secrétariat général commun départemental d’Ille-et-
Vilaine ;

VU la circulaire du 12 juin 2019 du Premier ministre, relative à la mise en œuvre de la réforme de l’organisation territoriale de
l’État ; 

VU la circulaire n° 6104/SG du 2 août 2019 du Premier ministre, relative à la constitution de secrétariats généraux communs
aux préfectures et aux directions départementales interministérielles .

ARRÊTE :

Article 1  :  En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie PIEL, la délégation de signature donnée par
l’arrêté du 1er mars 2023 susvisé peut également être exercée par M. Bertrand LE DU, Chef du service des
moyens généraux.

Article  2  :  Pour  les  BOP  354  « administration  territoriale  de  l’État » et  723  «  contribution  aux  dépenses
immobilières »,  les  attributions  déléguées  à  la  directrice  adjointe  du  secrétariat  général  commun
départemental d'Ille-et-Vilaine peuvent être exercées, dans la limite de 5     000     € TTC   par opération, par :
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• M. Marc THEBAULT, chef du service des finances ;
• Mme Fabienne MARQUER, adjointe au chef du service des finances ; 
• M. Wilfried MONNIER, chef du pôle achats et approvisionnement ; 
• M. Bertrand LE DÛ, chef du service des moyens généraux ;
• M. Christophe LEPINE, adjoint au chef du service des moyens généraux ;
• M. Emmanuel PECHEUR, chef du pôle gestion immobilière;
• M. Frédéric SEBELON, chef du pôle gestion logistique ;
• Mme Karine ZEISLER, cheffe du service  du numérique ;
• M. Yvan CALVEZ, adjoint à la cheffe du service du numérique ;
• M. Pascal PERRIN, chef du pôle proximité.

Article 3 : En ce qui concerne les BOP 216, 176, 206, 215, 217, 134, 124, 155, 148 et 354, liés à l'action sociale,
délégation est donnée à : 

• Mme Nathalie LAURENT, gestionnaire des crédits d’action sociale, 
• Mme Ludivine BRODIER, gestionnaire des crédits d’action sociale ; 

à effet  de : 
• valider toutes les opérations enregistrées sur les applications Chorus,
• réaliser  dans  l'application  Chorus  Formulaires  les  certifications  du  service  fait,  quel  que  soit  le

montant, afin de donner les ordres de payer au comptable public y compris dans l’application Chorus
formulaire.

Délégation est également donnée à l’effet de signer toutes les pièces comptables relatives à la liquidation et à 
l’ordonnancement des dépenses hors applications Chorus pour l’ensemble de ces BOP, à : 

• Mme Anne-Marie BOURDINIERE, cheffe du service des ressources humaines,
• Mme Céline GUYOT, cheffe du pôle action sociale, 
• Mme Angélique KERHELLO, adjointe à la cheffe du pôle action sociale.

Article 4  : Pour  l’engagement juridique et la certification de service fait  valant ordre à payer  des actions
menées dans le cadre de la formation et des concours (la formation au plan local, l’organisation des concours
et examens professionnels, la gratification des stagiaires), délégation de signature est donnée à : 

• Mme Anne-Marie BOURDINIERE, cheffe du service des ressources humaines
• Mme Véronique SERRAND, chef du pôle formation et concours.

Article 5 : Pour viser les dépenses liées aux activités du service des ressources humaines, valant certification et
ordre à payer ; délégation de signature est donnée à : 

• Mme Anne-Marie BOURDINIERE, cheffe du service des ressources humaines,
• Mme Murielle ANDRE, cheffe du pôle gestion administrative.

Article 6 : Délégation est donnée à l’effet de valider toutes les opérations enregistrées sur les applications
Chorus pour les BOP 148, 215, 216, 217, 232 et 354 à l’effet de réaliser dans l'application Chorus Formulaires les
certifications du service fait, quel que soit le montant, et à l’effet de donner les ordres de payer au comptable
public y compris dans l’application Chorus formulaire à :

• Audrey LE MOY, gestionnaire,
• Dominique NOQUET, gestionnaire,
• Florence LOQUIN, gestionnaire,
• Mathilde OGER-TRIHAN, cheffe de section MI.

Article 7 : Délégation est donnée à l’effet de  valider toutes les opérations enregistrées sur les applications
Chorus pour l’ensemble des BOP, à l’effet de réaliser dans l'application Chorus Formulaires les certifications du
service fait, quel que soit le montant, et à l’effet de donner les ordres de payer au comptable public y compris
dans l’application Chorus formulaire à :

• M. Pierre-Edouard MASSART, chef du pôle exécution et suivi,
• Mme Marie-Christine LAVIGNE, gestionnaire budgétaire et comptable,
• Mme Françoise MOREL, gestionnaire budgétaire et comptable,
• Mme Dominique MARAIS, référente Chorus DT,
• Mme Huryé KACAR, gestionnaire budgétaire et comptable,
• M. Frédéric RICÉ, gestionnaire budgétaire et comptable, 
• Mme Carole CHANDEVAU, gestionnaire budgétaire et comptable, 
• Mme Christine FORQUIGNON, gestionnaire budgétaire et comptable

Délégation est également donnée à l’effet de signer toutes les pièces comptables relatives à la liquidation et à
l’ordonnancement des dépenses et  des recettes,  hors  applications Chorus,  pour l’ensemble des BOP à M.
Pierre-Edouard MASSART, chef du pôle exécution et suivi.
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Article 9   : Délégation est donnée à l’effet de  valider toutes les opérations enregistrées sur les applications
Chorus, et à l’effet de réaliser dans l'application Chorus Formulaires les certifications du service fait, quel que
soit le montant, en ce qui concerne les dépenses du Service du Numérique sur le BOP 354 : 

• Mme Karine ZEISLER, cheffe du service du numérique,
• M. Gaëtan BALLEVRE RIO, chef du pôle administration,
• M. Jean-Yves LEROY, gestionnaire budgétaire.

Article     1  0   : Délégation de signature est donnée, à l’effet de signer les actes liés au traitement des relevés carte
achat valant ordre de payer, à  M. Pierre-Edouard MASSART, chef du pôle exécution et suivi et, en son absence,
à M. Marc THEBAULT, chef du service des finances. 

Article     1  1   : Délégation de signature est donnée,  à l’effet de valider les ordres de mission et états de frais de
déplacement dans le logiciel CHORUS DT, à : 

• Mme Dominique MARAIS, référente Chorus DT, 
• Mme Carole CHANDEVAU, référente Chorus DT 

ainsi qu’en leur absence à : 
• M. Pierre-Edouard MASSART, chef du Pôle Exécution et Suivi.
• Mme Christine FORQUIGNON, référente Chorus DT

Article     12   :  Délégation de signature est donnée, à l’effet de  signer les actes relevant de l’ordonnateur de la
Régie  d’avances et de recettes régionalisée auprès de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine rattachée au Secrétariat
Général Commun Départemental d’Ille-et-Vilaine, à :

• M. Pierre-Edouard MASSART, chef du Pôle Exécution et Suivi,
• M. Marc THEBAULT, chef du service des finances. 

Article  1  3   :  autorisation  du paiement  dématérialisé  par  cartes  achat est  donnée  aux  agents  dénommés
« porteurs » et définis par les services prescripteurs.

Article 1  4   :   le présent arrêté remplace,  à compter du 1er mars 2023, l’arrêté du 1er septembre 2022 portant
subdélégation de signature, du directeur du secrétariat général commun départemental d’Ille-et-Vilaine, en
matière d’ordonnancement secondaire, qui est par conséquent abrogé.

Article 1  5     :   la directrice adjointe du secrétariat général commun départemental d’Ille-et-Vilaine est chargée de
l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au  recueil  des actes administratifs  de la préfecture d’Ille-et-
Vilaine.

Fait à Rennes, le 1er mars 2023

La directrice adjointe du secrétariat 
général commun départemental d’Ille-et-
Vilaine

Sylvie PIEL
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Le secrétariat général commun 
départemental d’Ille-et-Vilaine

ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature, de la directrice adjointe du secrétariat
général commun départemental d’Ille-et-Vilaine,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée, relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l’état, notamment les articles 34
et suivants ;

Vu le  décret  n° 2020-99 du 7  février  2020 relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  secrétariats  généraux  communs
départementaux ;

Vu le décret n°  2020-1050 du 14 août 2020 modifiant le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions
départementales interministérielles ;

Vu le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Emmanuel BERTHIER, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu le décret du 9 septembre 2022 nommant M. Paul-Marie CLAUDON, secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine,
sous-préfet de Rennes ;

Vu la  décision  d’affectation  de  Mme  Sylvie  PIEL  en  tant  que  directrice  adjointe  du  secrétariat  général  commun
départemental d’Ille-et-Vilaine au 1er janvier 2021 ;

Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des  actes relatifs à la situation individuelle des agents publics
exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations publiques de l’État au sens de l’article 15 du
décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ; 

Vu les  arrêtés  ministériels  et  interministériels  portant  règlement  de  comptabilité  publique  pour  la  désignation  des
ordonnateurs secondaires et leurs délégués ;

Vu l’arrêté  du  31  mars  2011  modifié  portant  déconcentration  des  décisions  relatives  à  la  situation  individuelle  des
fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions départementales interministérielles ;

Vu l’arrêté du 28 décembre 2017 modifié, portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion des
personnels administratifs du ministère de l’intérieur

Vu la circulaire du 12 juin 2019 du Premier ministre, relative à la mise en œuvre de la réforme de l’organisation territoriale de
l’État ;

Vu la circulaire n° 6104/SG du 2 août 2019 du Premier ministre, relative à la constitution de secrétariats généraux communs
aux préfectures et aux directions départementales interministérielles ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 octobre 2020 portant organisation du secrétariat général commun départemental d’Ille-et-
Vilaine ;

Vu l’arrêté  du 1er mars  2023  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Sylvie  PIEL,  directrice  adjointe  du secrétariat
général commun départemental d’Ille-et-Vilaine.

ARRÊTE :

Article 1er  : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie PIEL, la délégation de signature donnée par
l’arrêté du 1er mars 2023,  susvisé, peut également être exercée par M. Betrand LE DÛ , chef du service des
moyens généraux.
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Article 2  :  La délégation de signature donnée par l’arrêté du  1er mars 2023,  susvisé, peut également, sous la
responsabilité de leur supérieur hiérarchique, être exercée par les agents désignés ci-après, dans le cadre de
leurs attributions respectives :

- en ce qui concerne les attributions du service des finances :
- M. Marc THEBAULT, chef du service des finances,
- Mme Fabienne MARQUER, cheffe du pôle pilotage budgétaire, adjointe au chef du service,
- Mme Florence BRIGANT, adjointe au chef du pôle pilotage budgétaire,
- M. Pierre-Edouard MASSART, chef du pôle exécution et suivi,
- M. Wilfried MONNIER, chef du pôle achats et approvisionnement.

- en ce qui concerne les attributions du service du numérique :
- Mme Karine ZEISLER, cheffe du service du numérique,
- M. Yvan CALVEZ, adjoint à la cheffe du service du numérique,
- M. Pascal PERRIN, chef du pôle proximité.

- en ce qui concerne les attributions du service des ressources humaines :
- Mme Anne-Marie BOURDINIERE, cheffe du service des ressources humaines,
- Mme Murielle ANDRE, cheffe du pôle gestion administrative,
- Mme Mathilde OGER-TRIHAN, cheffe de section MI,
- Mme Marie-Paule BEREL, cheffe de section DDI,
- Mme Céline GUYOT, cheffe du pôle action sociale,
- Mme Véronique SERRAND, cheffe du pôle formation & concours.

- en ce qui concerne les attributions du service des moyens généraux :
- M. Bertrand LE DÛ, chef du service des moyens généraux,
- M. Christophe LEPINE, adjoint au chef de service, 
- M. Frédéric SEBELON, chef du pôle gestion logistique,
- M. Sébastien DAUNAY, agent logistique,
- M. Emmanuel PECHEUR, chef du pôle gestion immobilière,
- M. Stéphane NAULLEAU, adjoint au chef du pôle gestion immobilière, 
- Mme Marion GRUE, cheffe du pôle relations avec les usagers,
- M. Steve DESHAYES, adjoint à la cheffe du pôle relations avec les usagers.

Article 3: Délégation de signature est  donnée aux  agents du pôle relations avec les usagers en charge du
courrier, désignés ci-dessous, pour signer la réception des plis simples et recommandés postaux, ainsi que les
notifications diverses :

- Mme Marion GRUÉ, cheffe du pôle relations avec les usagers,
- M. Steve DESHAYES, adjoint à la cheffe du pôle relations avec les usagers,
- Mme Marie-Jeanne REVAULT, cheffe de section courrier préfecture,
- M Nicolas CASTEL, agent courrier,
- Mme Sylvie MOISAN, agent polyvalent.

Article 4     :   le présent arrêté annule et remplace, à compter du 1er mars 2023, l’arrêté du 1er septembre 2022,
portant  subdélégation de  signature,  du  directeur  du  secrétariat  général  commun départemental  d’Ille-et-
Vilaine.

Article 4     :   La directrice adjointe du secrétariat général commun départemental d’Ille-et-Vilaine est chargée de
l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au  recueil  des actes administratifs  de la préfecture d’Ille-et-
Vilaine.

Fait à Rennes, le 1er mars 2023

La directrice adjointe du secrétariat général 
commun départemental d’Ille-et-Vilaine

Sylvie PIEL
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Direction départementale de la sécurité

publique d'Ille-et-Vilaine

35-2023-01-02-00006

Arrêté portant nomination du régisseur de la

régie de recettes auprès de la direction

départementale de la sécurité publique

d'Ile-et-Vilaine
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer

35-2023-03-08-00002

230308 APMD continuité écologique moulin de

Blochet
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
portant autorisation préalable dans le cadre du régime de protection des allées et

alignements d’arbres bordant les voies ouvertes à la circulation publique

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l’environnement, notamment l’article L.350-3,

Vu la demande d’autorisation  au titre de  l’article L.350-3  du code de l’environnement  déposée par  la Ville de
Vitré, réceptionnée par le service instructeur le 06 février 2023, sous le numéro d’enregistrement 2023-06,

Considérant que la demande est formulée pour les besoins d’un projet de construction et de réaménagement de
l’îlot Trémoille, boulevard Pierre le Landais, 35500 Vitré,

Considérant les pièces complémentaires déposées le 20 février 2023,

Considérant que  la  demande  vise  à  abattre  8  liquidambars  devant  le  futur  bâtiment  afin  de  permettre
l’accessibilité  pour  les secours  incendie,  notamment  pour le  déploiement  de la  grande échelle,  ainsi  que 2
marronniers qui se trouvent au niveau de la rampe d’accès au parking de la place Villjoyosa,

Considérant que 29 arbres seront replantés en alignement dans le cadre de l’aménagement du Boulevard
Pierre Landais,

Considérant que les travaux présentés dans le dossier résultent d’une méthodologie basée sur l’évitement,  la
réduction et  la compensation des impacts,  qui  se fera à proximité de  l’alignement concerné et dans un délai
raisonnable,

Considérant dès lors que la demande respecte les dispositions de l’article L.350-3 du code de l’environnement,

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE :

Article 1  er     – Bénéficiaire  

Le bénéficiaire de la présente autorisation est la Ville de Vitré, représentée par Mme LE CALLENNEC, Maire de
la ville.

Article 2 – Objet et nature de l’autorisation

Dans le cadre des travaux de construction d’un bâtiment d’habitation et de l’aménagement d’une voie cyclable bi-
directionnelle boulevard Pierre Landais, le bénéficiaire cité à l’article 1 est autorisé, sous réserve du respect des
dispositions définies dans le présent arrêté, à porter atteinte à plusieurs arbres d'un alignement d'arbres bordant
les voies ouvertes à la circulation publique.
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Tél 0 800 71 36 35 numéro unique des services de l’ÉTAT
www.ille-et-vilaine.gouv.fr 1/2

Direction Départementale des Territoires et de la Mer - 35-2023-03-08-00003 - AP_autorisation coupe_abattage_ilôt Tremoille Vitré 40



Article 3 – Durée de l’autorisation

L’autorisation est  valable  à  compter  de  la  publication  du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  fin  des  travaux  de
construction du nouveau bâtiment.

Article 4 – Mesure d’évitement, de réduction et   de compensation  

En mesures d'évitement des impacts sur la biodiversité, les arbres seront retirés et supprimés en dehors de la
période de reproduction de l’avifaune, soit entre le 1er septembre et le 15 mars.

En mesure de  compensation,  29  arbres seront  plantés  en alignement  dans le cadre de l’aménagement  du
Boulevard Pierre Landais, tel que présenté dans le dossier de demande.

Article 5   –   Autres réglementations  

Cette  autorisation  ne  dispense,  en  aucun  cas,  le  bénéficiaire  de  faire  les  déclarations  ou  d’obtenir  les
autorisations ou accords requis par d’autres réglementations.

Article 6   –   Sanctions administratives et pénales  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté pourra donner lieu aux sanctions administratives prévues par
les articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement.

Article 7 – Délais et voies de recours

La présente autorisation peut être contestée :
 par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  l’acte  dans  les  deux  mois  suivant  la  notification  ou  la

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée
au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ; 

 par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois
suivant la notification ou la publication de la décision considérée, de manière traditionnelle par voie
postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par l’application Télérecours accessible par le
site www.telerecours.fr ; le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article 8 – Exécution

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  d’Ille-et-Vilaine,  le  Maire  de  Vitré,  le  Directeur  Départemental  des
Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine et le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité
d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 08/03/2023

La Cheffe adjointe du Service Eau et Biodiversité

Martine Pinard
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ

portant abrogation de l’arrêté du 27 juin 2018 autorisant la ville de Saint Malo à déroger aux interdictions
respectives de capture, enlèvement ou destruction de spécimens d’espèces animales protégées et de
destruction, altération, dégradation d’habitats de spécimens de ces espèces, dans le cadre du projet

d’urbanisation de "La Frange Sud de Rotheneuf" sur Saint-Malo

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 411-1, L. 411-2, L. 414-4 et R. 411-1 à R. 411-14,

Vu le code des relations entre le public et l’administration, et notamment son article L.242-4,

Vu l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007, modifié  par  l’arrêté  du 28 mai 2009,  fixant  les conditions de
demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant
sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

Vu l’arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

Vu  l'arrêté préfectoral du 14 octobre 2022, donnant délégation de signature à M. Thierry LATAPIE-BAYROO
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

Vu la décision du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine en date du 6 février 2023,
donnant subdélégation de signature à Martine PINARD, Chef du Service Eau et Biodiversité par intérim,

Vu la demande du 2 janvier 2018, par laquelle la Ville de Saint-Malo, a sollicité une dérogation pour la capture,
l’enlèvement  ou  la  destruction  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées,  ainsi  que  pour  la  destruction,
l’altération, la dégradation d’habitats de spécimens de ces espèces, dans le cadre du projet d’urbanisation de "La
Frange Sud de Rothéneuf" au nord de l'agglomération de Saint-Malo,

Vu la dérogation espèces protégées délivrée par l’arrêté préfectoral du 27 juin 2018 dans le cadre de ce projet
d’urbanisation de la « Frange Sud de Rothéneuf », 

Vu le courrier du maire de Saint-Malo en date du 8 février 2023 confirmant l’abandon du projet initial de « La
Frange Sud de Rotheneuf » et précisant les aménagements et mesures déjà réalisés à cette date,

Considérant que la ville de Saint-Malo abandonne ce projet d’aménagement,

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’abroger l’arrêté préfectoral du 27 juin 2018,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine,
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ARRÊTE :

Article 1 –   O  bjet  

L’arrêté préfectoral du 27 juin 2018, portant dérogation aux interdictions respectives de capture, enlèvement ou
destruction de spécimens d’espèces animales protégées et de destruction, altération, dégradation d’habitats de
spécimens de ces espèces, dans le cadre du projet d’urbanisation de "La Frange Sud de Rotheneuf" par la ville
de Saint-Malo est abrogé.

Article   2 – Dispositions applicables  

A partir de la date de publication du présent arrêté, les aménagements et mesures réalisés dans le cadre de
l’autorisation  préfectorale  du  27  juin  2018,  présentés  en  annexes,  relèvent  du  droit  commun  et  de  la
réglementation générale définie par le code de l’environnement.

Article 3 – Délais et voies de recours

La présente décision peut être contestée :
 par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  l’acte  dans  les  deux  mois  suivant  la  notification  ou  la

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée
au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ; 

 par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois
suivant la notification ou la publication de la décision considérée, de manière traditionnelle par voie
postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par l’application Télérecours accessible par le
site www.telerecours.fr ; le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article 4 – Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, le Sous-Préfet de Saint-Malo, le Maire de Saint-Malo, le
Directeur départemental des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine, le Chef du Service départemental de l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine,
mis en ligne sur le portail internet des services de l’État en Ille-et-Vilaine et affiché en mairie de Saint-Malo.

Fait à Rennes, le 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Département des Territoires et de la

Mer et par subdélégation, 
Le Chef du Service Eau et Biodiversité par intérim

Martine PINARD
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Descriptif des mesures
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Plan des mesures
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PRÉFET
D'ILLE-ET-VILAINE
Likrté
Éylité
fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

ARRÊTÉ
portant subdélégation de signature

LE DIRECTEUR REGIONAL
DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT DE BRETAGNE

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions,

Vu la loi 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République,

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements,

Vu le décret 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de
signature des préfets,

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à ['organisation et aux missions des directions régionales
de l'environnement, de l'aménagement et du logement,

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine, à compter
du 16 novembre 2020,

Vu l'arrêté ministériel en date du 20 septembre 2021 nommant M. Eric FISSE, directeur régional de
l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Bretagne, à compter du 1er novembre 2021,

Vu l'arrêté préfectoral du 25 octobre 2021 portant délégation de signature à Mr'Eric FISSE, directeur régional
de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne,

ARRETE

Article 1er : Dans le cadre de l'arrêté préfectoral susvisé donnant délégation de signature à Monsieur Eric
FISSE, directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne pour le
département d'Ille-et-Vilaine, il est donné subdélégation de signature à l'effet de signer, dans la limite de leurs
attributions et compétences, tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances
relevant de la compétence prévue par cet arrêté, aux agents de la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de Bretagne dont les noms suivent :
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Pour les directeurs adjoints et la cheffe du service de l'administration générale interne et régionale
(AGIR) :
Il est donné délégation de signature, pour tous les domaines qui sont délégués à M. Eric FISSE dans le
cadre de l'arrêté préfectoral susvisé lui portant délégation de signature, à :
- Monsieur Yves SALAUN , directeur adjoint de la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de Bretagne,
- Madame Aurélie MESTRES, directrice adjointe de la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de Bretagne,
- Madame Stéphanie TAILLANDIER,cheffe du service AGIR, de la direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement de Bretagne,

Pour les chefs de service, les chefs d'unités départementales, les adjoints aux chefs de service, les chefs de
divisions et certains chefs d'unité et d'antennes cités aux articles 2 à 5, dans les limites de leurs attributions
et du champ de compétence tel que prévu à l'article 1er de l'arrêté préfectoral susvisé.

Article 2 : Service climat, énergie, aménagement, logement (CEAL)

Madame Anicette PAISANT-BEASSE, cheffe du service climat, énergie, aménagement, logement, à
l'effet de signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relatives aux
attributions de son service.

En cas d'empêchement ou d'absence, Monsieur Philippe BAUDRY, adjoint à la cheffe de service pour les
décisions pour lesquelles la cheffe de service a reçu délégation de signature.
Division climat, air, énergie, construction

Monsieur Philippe BAUDRY à l'effet de signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et
correspondances relevant de ses attributions.

En cas d'empêchement ou d'absence, Madame Marie-Claude LILAS, adjointe au chef de division pour les
décisions pour lesquelles le chef de division a reçu délégation de signature.
Division aménaaement,_urbanisme et logement

Monsieur Pascal LEVEAU, chef de la division aménagement, urbanisme et logement, à l'effet de signer
tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions,

Article 3 : Service prevention des pollutions et des risques (PPR)

Madame Florence TOURNAT, cheffe du service prévention des pollutions et des risques, à l'effet de
signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relatives aux attributions
de son service :

- Pour les déchets, uniquement les décisions relatives aux transferts transfrontaliers de déchets dans le
cadre de l'application du règlement communautaire n°1013/2006 du 14 juin 2006,
- Pour les échanges de quotas air, les décisions relatives aux contrôles et transmission électronique au
ministère en charge de i'écologie des déclarations des émissions dans le cadre du système d'échange de
quota d'émissions de gaz à effet de serre,

- Pour les pneus : les décisions relatives à la délivrance des agréments pour la collecte des pneus usagés,

- Pour la gestion du sous-sol, uniquement :
- les décisions relatives aux mines concernant l'application des règlements relatifs à l'hygiène et à la
sécurité des travailleurs, notamment les arrêtés de police,
- les décisions relatives aux carrières concernant l'application des règlements relatifs à l'hygiène et à la
sécurité des travailleurs, notamment les arrêtés de police,
• Pour les équipements sous pression : toutes les décisions sauf celles prévues au point 5 de l'article 1er
de l'arrêté susvisé,
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- Pour les canalisations : toutes les décisions sauf celles prévues au point 6 de l'article 1er de l'arrêté
susvisé.

En cas d'empêchement ou d'absence, Madame Sylvie VINCENT, adjointe à la cheffe de service pour les
décisions pour lesquelles la cheffe de service a reçu délégation de signature.
Division des risques chroniques

Madame Sylvie VINCENT, cheffe de la division des risques chroniques et sous-sol, à l'effet de signer
tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions.

- Pour les déchets, uniquement les décisions relatives aux transferts transfrontaliers de déchets dans le
cadre de l'application du règlement communautaire n°1013/2006 du 14 juin 2006,

Pour les échanges de quotas air, les décisions relatives aux contrôles et transmission électronique au
ministère en charge de l'écologie des déclarations des émissions dans le cadre du système d'échange de
quota d'émissions de gaz à effet de serre,

- Pour les pneus : les décisions relatives à la délivrance des agréments pour la collecte des pneus usagés,

- Pour la gestion du sous-sol, uniquement :
- les décisions relatives aux mines concernant l'application des règlements relatifs à l'hygiène et à la
sécurité des travailleurs, notamment les arrêtés de police,

- les décisions relatives aux carrières concernant l'application des règlements relatifs à l'hygiène et à la
sécurité des travailleurs, notamment les arrêtés de police.

Division risques naturels, hydrauliques,

Monsieur Nicolas BOUVIER, chef de la division des risques naturels, hydrauliques et sous-sol, à l'effet
de signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses
attributions.

division prevision des crues et hydrometne,

Madame Anne MORANTIN, cheffe de la division prévision des crues et hydrométrie, à l'effet de signer
tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions,

Division des risques technoloqiaues

Madame Valérie DROUARD, cheffe de la division des risques technologiques, à l'effet de signer tous
actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions.

D Pour les équipements sous pression : toutes les décisions sauf celles prévues au point 5
de l'article 1er de l'arrêté susvisé,

D Pour les canalisations : toutes les décisions sauf celles prévues au point 6 de l'article 1er
de l'arrêté susvisé.

Article 4 : Service du patrimoine naturel (PN)

Madame Isabelle GRYTTEN, cheffe du service patrimoine naturel, à l'effet de signer tous actes,
décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relatives aux attributions de son service, sauf
les arrêtés pris dans le domaine des sites inscrits et sites classés.

En cas d'empêchement ou d'absence du chef de service, Madame Alice NOULIN, adjoint à la cheffe de
service du patrimoine naturel, pour les décisions pour lesquelles le chef de service a reçu délégation de
signature.

Division biodiversité, aéoloaie et pavsaaes

Madame Alice NOULIN, cheffe de la division biodiversité, géologie et paysages, à l'effet de signer tous
actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions à
l'exception de celles visées au point 2 de l'article 1er de l'arrêté susvisé relatives aux sites inscrits et sites
classes.
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En cas d'empêchement ou d'absence de la cheffe de division, M. Julian VIRLOGEUX, adjoint à la cheffe
de division pour tous les actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances pour
lesquels le chef de division a reçu délégation de signature.

Article 5 : Service Infrastructures, sécurité transports (1ST)

Monsieur Alexandre DUPONT, chef du service infrastructures, sécurité transports, à l'effet de signer
tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relatives aux attributions de son
service, sauf les décisions prévues au point 4 de l'article 1er de l'arrêté susvisé.
En cas d'empêchement ou d'absence, Madame Sarah HARRAULT, adjointe au chef de service pour tous
les actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances listés ci-après et relevant de l'Unité
homologation et sécurité des véhicules.
Division mobilités et maîtrise_d'oyvraqe

Madame Sarah HARRAULT, cheffe de la division mobilités et maîtrise d'ouvrage, à l'effet de signer tous
actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions.
Unité maîtrise d'ouvraae routière

Monsieur Patrick GOMI, chef de l'unité maîtrise d'ouvrage routière, à I'effet de signer tous actes,
décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions.
Unité mobilités

Madame Anne-Françoise RAFFRAY, cheffe de l'unité mobilités, à l'effet de signer tous actes, décisions,
circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions.
Division des transports routiers et sécurité des véhicules

Monsieur Yannick GALARD, chef de la division des transports routiers et sécurité des véhicules, à
l'effet de signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses
attributions à l'exception des arrêtés et décisions figurant au point 4 de l'article lef de l'arrêté susvisé.
Unité homologation et sécurité des véhicules

Madame Anne ROBIN, cheffe de l'unité homologation et sécurité des véhicules, à l'effet de signer tous
actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions, sauf les
décisions prévues au point 4 de l'article 1er de l'arrêté susvisé.
Monsieur Gregory HOUEE, responsable de I'antenne d'llle-et-Vilaine de l'unité homologation et
sécurité des véhicules, à l'effet de signer tous actes, décisions, circulaires, rapports, documents et
correspondances relevant de ses attributions, sauf les décisions prévues au point 4 de l'article 1er de l'arrêté
susvisé.

Monsieur Damien ROLLAND, réfèrent véhicules, à l'effet de signer tous actes, décisions, circulaires,
rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions, sauf les décisions prévues au point 4
de l'article 1er de l'arrêté susvisé.

Monsieur Sébastien PRUNIER, réfèrent véhicules, à l'effet de signer tous actes, décisions, circulaires,
rapports, documents et correspondances relevant de ses attributions, sauf les décisions prévues au point 4
de l'article 1er de l'arrêté susvisé.

Article 6 : Chef de l'unité départementale (UD35)

Monsieur Thierry HERBAUX, chef de l'unité départementale d'Ille-et-Vilaine, à l'effet de signer tous
actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relatives aux attributions de son unité.

Article 7 : Les dispositions antérieures portant subdélégation de signature sont abrogées.
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Article 8 : Les attributions de chaque service et mission sont déclinées dans l'arrêté portant organisation de
la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne.

Article 9 : Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture d'Ille-et-Vilaine.

Article 10 : Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne est
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la
prefecture d'llle-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 0 8 MASS 2023
Pour le préfet d'Ille-et-Vilaine et par délégation,

le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement
et du logement de Bretagne

"Eric'FISSE
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Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2023-03-01-00003

Arrêté portant délégation de signature à Mme

Sylvie PIEL directrice adjointe du Secrétariat

Général Commun Départemental d'Ille-et-Vilaine
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Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2023-03-01-00004

Arrêté portant délégation de signature à Mme

Sylvie PIEL, directrice adjointe du secrétariat

général commun départemental,d'Ille-et-Vilaine,

en matière d'ordonnancement secondaire et de

pouvoir adjudicateur
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-03-06-00009

Arrêté n° 20220789 autorisant un système de

vidéo protection pour garage du Barreau à 35133

LECOUSSE
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Arrêté n° 20220799 autorisant un système de

vidéo protection pour tabac Le Celtic à 35120

DOL DE BRETAGNE
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-03-06-00011

Arrêté n° 20220881 autorisant un système de

vidéo protection pour médiathèque de la

commune de LA BOUEXIERE à 35340 LA

BOUEXIERE
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Arrêté n° 20220884 autorisant un système de

vidéo protection pour Bar tabac Le Bistroquet à

35310 MORDELLES
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-03-06-00008

Arrêté n° 20220960 autorisant un système de

vidéo protection pour collège Jacques BREL  à

35533 NOYAL-SUR-VILAINE
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